
CONVENTION SUR LE COMMERCE INTERNATIONAL DES ESPECES 
DE FAUNE ET DE FLORE SAUVAGES MENACEES D'EXTINCTION 

NOTIFICATION  AUX  PARTIES 

Maison internationale de l'environnement • Chemin des Anémones • CH-1219 Châtelaine, Genève • Suisse 
Tél: +41 (22) 917 81 39/40 • Fax: +41 (22) 797 34 17 • Courriel: info@cites.org • Web: http://www.cites.org 

No 2016/046 Genève, le 15 juin 2016 

CONCERNE: 

QUESTIONNAIRE SUR LA MISE EN ŒUVRE DE LA RÉSOLUTION CONF. 16.5 

1. Le présent document a été soumis par le président par intérim du Comité pour les plantes. 

2. A sa 21
e
 session (2014), le Comité pour les plantes a établi un groupe de travail intersession sur la mise 

en œuvre de la résolution Conf. 16.5 (Coopération avec la Stratégie mondiale pour la conservation des 
plantes de la Convention sur la diversité biologique). Dans le cadre de ses travaux, le groupe de travail sur 
la SMCP a élaboré un questionnaire afin d’obtenir des informations de la part des Parties sur la mise en 
œuvre de la résolution.  

3. Le questionnaire a été distribué en juillet 2015 aux organes de gestion et autorités scientifiques CITES par 
M. Hesiquio Benítez en qualité de président du groupe de travail du Comité pour les plantes. Trente-quatre 
Parties y ont répondu à temps pour la 22

e
 session du Comité pour les plantes (octobre 2015), soit : 

l’Argentine, l’Autriche, le Brésil, la Bulgarie, le Chili, la Colombie, le Costa Rica, Cuba, le Danemark, 
l’Equateur, l’Espagne, les Etats-Unis d’Amérique, la Finlande, la Grèce, le Honduras, l’Italie, la Jamaïque, 
le Mexique, Monaco, le Monténégro, Montserrat, la Norvège, la Nouvelle-Zélande, le Panama, les Pays-
Bas, le Pérou, le Portugal, la République de Moldova,  la République tchèque, le Royaume Uni de Grande 
Bretagne et d’Irlande du Nord (comprenant les territoires britanniques d’outre-mer), les Seychelles, la 
Slovaquie, la Suisse et la Turquie. 

4. A sa 22
e
 session en octobre 2015, Le Comité pour les plantes a examiné les progrès de la mise en œuvre 

de la résolution Conf. 16.5 (Coopération avec la Stratégie mondiale pour la conservation des plantes de la 
Convention sur la diversité biologique), dans le cadre de ses discussions sur PC22 Doc. 7.2 (Rev. 2). Le 
Comité pour les plantes a encouragé les Parties à remplir le questionnaire. 

5. La présente Notification vise à encourager les Parties à remplir le questionnaire sur la mise en œuvre de 
la résolution si elles ne l’ont pas déjà fait, ou actualiser leurs réponses s’il y a des mises à jour à apporter. 
Le questionnaire figure en annexe de la présente Notification.   

6. Les réponses à la présente Notification seront intégrées par le Mexique dans un rapport sur la contribution 
de la CITES à la mise en œuvre de la SMCP 2011-2020  (Res. Conf. 16.5). Le Mexique a soumis un 
document pour la 17

e
 session de la Conférence des Parties (CoP17, Johannesburg 2016), recommandant 

que la Conférence des Parties accepte de présenter ce rapport au Secrétariat de la Convention sur la 
diversité biologique afin qu’il puisse être examiné à la 13

e
 session de la Conférence des Parties de la CDB 

(CoP13, Cancun, Mexique, décembre 2016).    

7. Veuillez soumettre les questionnaires remplis ou actualisés au Mexique (ac-cites@conabio.gob.mx) d’ici 
au 29 juillet 2016.  

 

 

  

https://cites.org/sites/default/files/fra/com/pc/22/F-PC22-07-02-R2.pdf
mailto:ac-cites@conabio.gob.mx
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Annexe 
 

Questionnaire sur la mise en œuvre de la résolution Conf. 16.5:  
“Coopération avec la Stratégie mondiale pour la conservation des plantes [SMCP] de la Convention 

sur la diversité biologique”
1
 

 
 

Partie:  

Institution:  

Autorité:  
[Précisez s’il s’agit de l’organe de 
gestion, de l’autorité scientifique, 
ou autre] 

 

Information sur la personne qui 
remplit le questionnaire 
 

Nom  

Courriel  

Téléphone  

Autre:  

 
Veuillez fournir l’information suivante: 
 
 
1. Concernant l’objectif 1 de la SMCP 

1.1. Lesquelles parmi les plantes indigènes de votre pays inscrites à la CITES sont décrites en 
ligne*: 

 

Espèce Annexe Hyperlien(s) Observations 

    

    

    

*Ajoutez des lignes au besoin. 
 
 
1.2. Quel pourcentage représentent les espèces énumérées ci-dessus par rapport au total estimé 

des plantes indigènes de votre pays inscrites à la CITES? 
 % 

 
 
 
 
2. Concernant les objectifs 7 et 8 de la SMCP 

2.1. Sur le total d’espèces de plantes inscrites à l’Annexe I de la CITES (environ 360), lesquelles font 
actuellement l’objet de plans de conservation in situ et/ou ex situ dans votre pays, comme suit*: 

 

Espèces de 
l’Annexe I 

Plans de conservation Observations 

In situ 
[oui/non] 

Ex situ  
[oui/non] 

    

    

    

    

*Ajoutez des lignes au besoin. 
 
 

                                                      

1
 Le présent questionnaire est axé sur les objectifs de la SMCP 2011-2020 (https://www.cbd.int/gspc/strategy.shtml) les plus pertinents 

pour les Parties à la CITES, comme reconnu dans l’annexe de la résolution Conf. 16.5 (http://www.cites.org/fra/res/16/16-05.php).  

https://www.cbd.int/gspc/strategy.shtml
http://www.cites.org/fra/res/16/16-05.php
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3. Concernant l’objectif 12 de la SMCP 

Indiquez quelles espèces de plantes CITES indigènes de votre pays (et faisant l’objet de commerce 
international) sont gérées par des pratiques d’utilisation durable*: 
 

Espèce Annexe Avis de 
commerce non 
préjudiciable 

(ACNP) 
[oui/non] 

Quota 
[oui/non] 

Autre 

      

     

     

*Ajoutez des lignes au besoin. 
 
 
 

4. Remarques additionnelles sur les contributions de votre pays à la mise en œuvre de la résolution 
Conf. 16.5: 

 
 


